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DISTRICT MEURTHE-ET-MOSELLE 
Siège Social : 15, Boulevard Maréchal Foch – 54600 VILLERS-LÈS-NANCY 

Tél : 03 83 50 41 80 – secretariat@meurtheetmoselle.fff.fr – http://meurtheetmoselle.fff.fr 
Antenne secteur nord : Place de l’Hôtel de ville – 54280 JOEUF – Tél : 03 82 24 65 12 

 

 Madame, Monsieur le Président 
 du club de football 

Nos références : 31 – YL / ST / FH Villers les Nancy, le mercredi 10 novembre 2021 

Madame, Monsieur le Président, 

Nous vous prions de bien vouloir assister, au nom de votre club ou de vous faire représenter par un délégué 
de votre choix licencié(e) d'un club à l’assemblée générale ordinaire du District Meurthe-et-Moselle de Football 
qui se tiendra le :  

Vendredi 26 novembre 2021   
Salle des fêtes James Galli, rue du 11 novembre, 54580 AUBOUE 

 
Selon l'ordre du jour suivant : 

- 18 h 30 : Accueil 
- 19 h 00 :  

o Allocution du Président Yann LEROY, 
o Adoption du PV de la dernière AG du 12 juin 2021, 
o Rapport moral de la saison 2020 / 2021, 
o Présentation du Bilan et du Compte de résultat 2020 / 2021, 
o Présentation du rapport de Madame le commissaire aux comptes, 
o Remises de récompenses, 
o Echange avec les clubs (arbitrage, valorisation du bénévolat), 
o Autorisation d’étude du transfert du siège social du District, 
o Intervention des personnalités. 

 
En raison de la situation sanitaire actuelle, nous demandons à chaque club de n’être représenté que par 
une seule personne. Le pass sanitaire est obligatoire. 
 
Si vous vous faites représenter, le pouvoir ci-joint devra être rempli et signé pour donner qualité au représentant 
de votre club. Il ne pourra être utilisé que par une personne munie de la licence "dirigeant" en cours de 
validité. 

Rappel : Dorénavant, un club qui ne peut pas se déplacer à l’assemblée générale doit OBLIGATOIREMENT 
contacter un autre club susceptible de s’y rendre et lui donner le pouvoir. Les pouvoirs adressés au District Meurthe-
et-Moselle de Football ne sont plus valables et seront immédiatement retournés par courriel. 

Nous vous rappelons que tout club doit être présent ou représenté sous peine d'une amende prévue au 
statut financier. 
 
 
 

     
      
 

   Secrétaire Générale 
   Noëlle SONTOT 
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